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Une fois construits et bénuits, les Cimetières deviennent dles lieux

sajcrés ,)^ne <aux yeux de la loi civile, qui défend d'y tenir des assemn-

blées profanes, des foires dles miliochiés, ainsi que les Séances (les tribu-

nauix, d'y faire pacager les aimaux, et cela sous peine d'amende

N~ous Uce par'erofls pas ici des dfférenltes fomuialitès à remplir Wuanl

il s'agit de construire ou dle réparer les cimetières, ces dtCsnous

entraî.nervaienit trop loin. Mais ont pourra lire avec, (rutit, à ce suijet, le

M.înnel des et1rés, par Mgr .Desa $tels, et le Code de.- euîréa et niargnil-

liers p>ar 1'i10on. juige lIldy.1 est huoit seuilement dle remarquer, en

passantL que les cimetières sont (les bien,, ecclé,iaist iques dont la propriét 6

et l'-admîmus-tratîon appartiennent, à P'I liie Seulle. L'autorité civile ni'a

iii d*.uttrc droit qîue cul ai (leprtgr elle ne peut s'immiscer dans des

affaires qu'elle uî'est pas compétente -éle.Si notre- légis'ation offre

quelque chiosc dle délectueux àu .e sujet, si lFEglise veut biù<n la subir,

c est pour éviter des; troubles et dles divisions. Miais autre chose est (le

tolérer nu abus- qtuelquiefo«s regrettable, aiitrc chose est dev reîoneer il

soli droit oit d'en recon aitre à autrui sur soi.

Il appartient a la fabrique P" de déhigne p'nlotohdi t

cen5ée lii fosse dans la partie du imeir otnll ati défut

mais non de décider si unle personne décédée seia enteriéeB Cil

dedans out en dehors (lu Cimetière bénit, p>uisque 1 Ordinaire en est

la seul jugôe ..Jmî,létellt 2"de permettre Fêhrectioîr (le Croix,

pierres tillaires et auitres mon1iluents3 sur là fosse (tes personnes

inumuées et le tiuré a la Surveillance des inscriptions à ilettre sur les

tombes, uouiet 011 pierr-es tumuitlaires, pour11 empêce~her que rien

d'inconvenant n'y appar-aisse. 31 A la ariu aparient encore <le

Concéder aux particliers, danls l, Cas ol le cimietière es-t st~mnn

éteondu, le droit (1 éri'ger des tol 's) voûSs ép:r- ou1 mlême le dr-oit

le sépulture exclulsive polir tel particulier et sa famille, dans un cer-

tWui espace (1t, terraini, et sous telles condliiolî-; qu'elle jugeà colvenlables,

et dlans ce cas, ce droit de sépultuire est i divisible entre les hétritiers,

soit dle ligue mascuîline out féniineýii, qui doivent (,il joire. 'Toîutef'ois,

ce droit de conessioni est toujoîurs sljtalx régles le I kiglise, quant

aux î'oi"'s qui peuvent être ilnillîées dans Ces lieux î'art.icîrlieri.

2-, tihiiiu<LI<'nt et <'xlma/ion. - Voici le-s prinicipale-s iisplositionis

de la loi cocr 1n inumaîiition 1" P \ulle personne décédée 1 e petit

être inhumuelio avant ('xîato le vingt quatre hieures à Compter de

!on d1cSu peinje d'nue atu1enidu <le vingyt piastres Contre qiionquel

intervient, assiste 011 prend part (In quelque minèrýle qIle ce Isoit,

()q se trouve en Colnaissanlce le cause présent -à telle ilitîtation.


